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(c) Le Comité s'efforce d'agir à l'unanimité; toutefois, s'il ne le peut il prend
décisions à la majorité des voix exprimées, sauf que pour les questions
antes, et sous réserve des paragraphes (d) et (e) du présent Article, toute
sion est prise par le vote de représentants dont le nombre total de voix est
ýrieur d'au moins 12,5 voix à celui dont dispose le représentant qui a le
bre de voix le plus élevé:

(i) choix du ou des types de secteur spatial à établir;
(ii) définition des normes générales pour l'approbation des stations

terriennes devant avoir accès au secteur spatial;
(iii) approbation des budgets par catégories principales;
(iv) révision des comptes conformément à l'Article 4 (c) de l'Accord

nent du taux unitaire de la redevance d'utilisation du
de satellites conformément à l'Article 9 (a) de l'Accordsysteme

Spécial;
(vi) décision. : contributions supplémentaires conformément

endements conformément à l'Article 15 de l'Accord
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